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n° 268 882 du 23 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 26 novembre 2021.

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me L. MUSTIN loco Me C.

DESENFANS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Considérations liminaires

1. Le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante,

il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties,

sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

II. Acte attaqué
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2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire », qui est motivée comme suit :

« A. Faits Invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes né le 20 mars 1997 à Batcham (région de l’Ouest), vous êtes de

nationalité camerounaise, d’origine ethnique balatchi, et vous avez vécu et travaillé dans de la ville de

Bamenda.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous passez votre enfance et jeunesse à Batcham et, lorsque votre père [T. T.] est affecté à Mbouda en

tant que pasteur de l’Église Évangélique du Cameroun, vous allez vivre là-bas avec lui et avec votre

mère [T. J.].

Un an après, en 2015, vous décidez d’arrêter vos études et de vous lancer dans le commerce. Vous

déménagez alors à Bamenda où vous travaillez dans la vente de médicaments avec votre sœur [T. M.]

et son mari [H.]. Vous offrez leurs produits aux passants dans le Marché Central de Bamenda.

Un lundi de novembre 2016, suite à une invitation de vos amis, vous participez à une manifestation du

mouvement revendicatif des droits des anglophones à Bamenda. Des affrontements éclatent entre les

manifestants et la police pendant la manifestation et vous allez chez votre sœur puis vous rentrez chez

vous.

Le jeudi qui suit, la police vous arrête lors d’une rafle au Marché Central de Bamenda. Vous restez en

détention au commissariat pendant 15 jours et la police vous interroge très brièvement, se rendant

compte que vous êtes francophone.

Suite à votre libération, vous allez à Ndop où vous attendez que la situation se calme à Bamenda. Vous

y restez pendant deux ou trois mois jusqu’à ce que vous décidiez d’aller au Nigéria du fait des

opportunités de travail dans le commerce des médicaments. Lors de l’entrée au Nigéria, vous n’avez

pas de passeport et vous laissez alors votre carte d’identité.

Pendant votre séjour au Nigéria, votre cousin [P. A.] vous informe de l’existence d’un avis de recherche

contre vous au Cameroun.

Après votre départ du Cameroun, la police se présente au bureau de votre père pour lui demander votre

localisation.

Après quelques mois au Nigéria, vous vous retrouvez à la rue et vous recevez l’aide de la chorale de

l’Union Chrétienne des Jeunes Gens pour venir en Europe. Grâce à cela, vous traversez le Nigeria, le

Niger, l’Algérie, la Tunisie et la Libye. Ensuite, vous traversez vers l’Italie où vous arrivez le 4 octobre

2017. Là-bas, vous introduisez une demande de protection internationale le 12 octobre 2017.

Cependant, suite à des problèmes dans votre centre d’accueil en Italie, vous décidez de quitter l’Italie

afin de vous rendre en Angleterre. Vous commencez votre voyage et les autorités belges vous

interceptent à Ciney le 28 janvier 2018. Un ordre de quitter le territoire vous est notifié à cette même

date. Vous arrivez ensuite à Bruxelles où un pasteur nommé [F. R.] vous accueille.

Le 18 mars 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

Étrangers (OE).

En cas de retour au Cameroun, vous craignez que les autorités vous emprisonnent à nouveau suite à

votre participation à une manifestation en faveur des droits des anglophones à Bamenda.

Vous présentez le document qui suit en appui de votre demande de protection internationale : 1. Carte

de demandeur de protection internationale en Italie (copie).
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B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Suite à l’analyse de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate que vous avez fait preuve, d’une part, d’un manque

d’empressement lors de l’introduction de votre demande de protection internationale et, d’autre part,

d’un manque de collaboration en ce qui concerne la remise des documents susceptibles d’étayer cette

demande. Les arguments ci-après expliquent cette conclusion.

Vous expliquez que vous arrivez en Belgique au début de l’année 2018. En effet, selon le procès-verbal

qui se trouve dans votre dossier, la police belge vous interpelle dans un train le 28 janvier 2018 suite à

quoi vous vous voyez délivrer un ordre de quitter le territoire (voir dossier administratif, farde bleue,

document 1). Vous allez ensuite à Bruxelles puis vous introduisez votre demande de protection

internationale le 18 mars 2019. Vous expliquez d’abord que vous avez mis autant de temps à introduire

votre demande car le pasteur [F. R.] qui vous accueille et vous-même pensez que c’est mieux

d’attendre que les élections présidentielles du Cameroun passent (Notes de l’entretien personnel du 26

novembre 2020, NEP, p. 8). Face à une question sur ce même délai pour introduire votre demande,

vous répondez que vous attendiez que BIYA Paul cesse d’être le président du Cameroun et qu’en Italie,

on vous a dit qu’on ne demandait l’asile que dans un seul pays d’Europe (NEP, p. 21). Cependant,

questionné ensuite par l’Officier de protection sur les raisons qui vous poussent à attendre encore plus

de quatre mois après la réélection de BIYA Paul en octobre 2018 pour introduire votre demande, vous

dites d’abord que « pour rien » puis vous ajoutez que le « président qui a été élu » [le principal candidat

de l’opposition KAMTO Maurice] a fait appel à la Cour Suprême et que vous attendiez qu’on lui donne

raison (Ibidem). Ces explications n’emportent pas la conviction du Commissariat général puisque le

résultat des élections au Cameroun n’interférait nullement avec votre procédure de demande de

protection internationale. En effet, il était possible pour vous d’introduire votre demande de protection

dans le délai de huit jours fixé par l’article Art. 50 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 et de rentrer au

Cameroun par la suite, si le changement politique dont vous parlez se produisait. De plus, même si vous

alléguez qu’on ne pouvait introduire une demande de protection internationale que dans un seul pays

européen, vous avez finalement introduit votre demande en Belgique après avoir quitté l’Italie sans

attendre la décision sur votre demande dans ce dernier pays et sans vous renseigner sur le stade de

cette procédure. Dès lors, le Commissariat général réaffirme que ces explications concernant votre

manque d’empressement à introduire votre demande de protection en Belgique n’emportent pas sa

conviction. En conséquence, il considère que la période de plus d’un an qui s’écoule entre votre arrivée

en Belgique et le moment où vous introduisez votre demande de protection internationale témoigne

d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la

définition de la protection subsidiaire.

En outre, lors de votre entretien personnel du 26 novembre 2020, vous affirmez que votre acte de

naissance se trouve chez vos parents au Cameroun et que vous allez l’envoyer au Commissariat

général avant le 4 décembre 2020. Vous affirmez de même que vous allez essayer de retrouver et

d’envoyer des documents sur vous études et sur votre travail (NEP, p. 8-9 et 22). Le 7 décembre 2020,

votre avocat contacte le Commissariat général afin de demander un délai supplémentaire pour l’envoi

de ces documents. Un nouveau délai vous est alors accordé jusqu’à la fin de l’année 2020 (voir dossier

administratif). Cependant, après cet échange, vous ne recontactez plus le Commissariat général ni

directement ni par l’intermédiaire de votre avocat. Vous n’envoyez donc pas les documents promis ni

apportez une justification par rapport à cela. Dès lors, le Commissariat général considère que vous

manquez à votre devoir de collaboration qui est mentionné à l’article 51 de la loi du 15 décembre 1980.
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Partant, il estime que cette attitude est incompatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir l’une des

atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire.

Compte tenu de ces deux éléments, le Commissariat général considère que ces manques

d’empressement à introduire votre demande de protection internationale et de collaboration pour

présenter les documents permettant d’étayer votre récit constituent des attitudes incompatibles avec

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel

de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire. Dès lors, il estime

que ces attitudes amoindrissent le fondement de cette crainte ou ce risque que vous invoquez dans

votre chef.

Ensuite, le Commissariat général estime que d’autres éléments de vos déclarations contribuent à

déforcer le fondement de la crainte ou le risque précités du fait des motifs qui suivent.

D’emblée, vous expliquez que vous êtes né à Batcham où vous habitez pendant votre enfance et y

passez votre jeunesse puis que vous allez à Mbouda en 2015 (NEP, p. 4). Ces deux villes sont situées

dans la région de l’Ouest qui se trouve dans la partie francophone du Cameroun (voir dossier

administratif, farde bleue, document 2). De plus, vous n’avez habité à Bamenda, dans la partie

anglophone de votre pays, que pendant deux ans (NEP, p. 4). Lors de cette période, vous fréquentez

l’église évangélique francophone et n’arrivez pas à bien comprendre le pidgin qui est parlé à Bamenda

(NEP, p. 11 et 18). Ces éléments montrent bien que vous êtes francophone. Malgré cette origine, en

novembre 2016, vous participez à une manifestation pour les droits de anglophones à Bamenda et vous

êtes emprisonné pendant 15 jours lors d’une rafle indiscriminée de la police au Marché Central de cette

ville (NEP, p. 6 et 13 à 18). En effet, les autorités ne ciblent pas des personnes concrètes et arrêtent

des dizaines d’entre elles qui se trouvent au marché à ce moment pensant qu’il s’agit d’étudiants (NEP,

p. 14 et 15). Le caractère massif et non ciblé de cette action pendant laquelle vous êtes arrêté déforce

le fondement de la crainte que vous invoquez car les autorités ne vous ciblent pas de manière

spécifique et vous arrêtent en pensant que vous êtes un étudiant. Ensuite, pendant votre détention, la

police vous interroge et elle se rend compte que vous n’êtes pas anglophone (NEP, p. 17). L’agent de

police qui vous interroge ne semble pas écouter ce que vous lui dites, il vous pose des questions

pendant moins de 10 minutes et ne formule aucune accusation à votre encontre (NEP, p. 16 et 17). Ce

manque d’intérêt pour vous de la part des autorités du Cameroun, l’absence d’accusations à votre

encontre et le fait que vous êtes libéré inconditionnellement font encore diminuer le fondement de la

crainte que vous invoquez face aux autorités de votre pays (NEP, p. 18). En outre, votre détention a lieu

en novembre 2016 qui est le moment du début des revendications de la part des anglophones

camerounais (voir dossier administratif, farde bleue, document 3, p. 9). La déclaration d’indépendance

d’Ambazonie et le conflit armé entre l’État camerounais et les sécessionnistes anglophones ne

commence que plusieurs mois plus tard, à savoir en octobre 2017 (Ibidem). De ce fait, il n’est pas

raisonnable de penser que les autorités vous lient à ce conflit d’une façon quelconque ou puissent vous

accuser de soutenir ces groupes sécessionnistes. De plus, vous affirmez que vous n’avez aucune

accointance ni intérêt pour les affaires politiques (NEP, p. 5, 12 et 14). Vous n’avez donc aucune affinité

pour le mouvement sécessionniste ce qui déforce encore le fondement de votre crainte selon laquelle

les autorités camerounaises vous poursuivraient suite à votre participation à la manifestation précitée.

Par ailleurs, vous affirmez que, lors de votre séjour au Nigéria, votre cousin [P. A.] vous informe de

l’existence d’un avis de recherche contre vous (NEP, p. 7 et 20). Par rapport à cet avis, votre cousin

vous dit seulement que vous êtes recherché et qu’il a appris l’existence de celui-ci car il a beaucoup

d’amis policiers et journalistes puis qu’il est animateur à la radio et il a beaucoup de contacts (NEP, p.

20). Des déclarations si peu circonstanciées et si générales sont incohérentes avec l’importance du

lancement de cet avis à votre encontre, pour lequel, d’ailleurs, vous ne présentez pas le moindre

commencement de preuve. Cette incohérence majeure empêche au Commissariat général d’octroyer le

moindre crédit à vos propos concernant cet avis. En outre, vous racontez un épisode où la police est

allée vous chercher au bureau de votre père. La police lui demande votre localisation et votre père ne la

donne pas car il ne la connait pas (Ibidem). Vos déclarations concernant cet épisode sont totalement

inconsistances et nullement étayées. Par conséquent, le Commissariat général estime qu’il ne peut pas

leur octroyer le moindre crédit.

Au regard des éléments ci-avant, le Commissariat général estime que votre profil de personne

francophone, sans accointance politique ni lien avec les mouvement sécessionniste anglophone est

établi.
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Par ailleurs, du fait que vous n’êtes pas spécifiquement ciblé par les autorités camerounaises lors de

votre détention, qu’elles ne montrent aucun intérêt pour vous durant cette dernière et qu’elles ne vous

accusent pas de quoi que ce soit déforcent de manière importante la crainte que vous invoquez par

rapport à ces mêmes autorités. Enfin, le manque de crédibilité des suites de votre détention, à savoir

l’avis de recherche à votre encontre et la présence de la police au bureau de votre père, empêche au

Commissariat général de les considérer comme des faits établis. Dès lors, cela signifie que votre

détention n’a pas eu de suites et, en conséquence, cela achève de convaincre le Commissariat général

du manque de fondement de votre crainte en rapport avec les autorités du Cameroun. Ainsi, le

Commissariat général estime que vous n'établissez pas l'existence, dans votre chef, d'une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves du fait de votre participation

tout à fait ponctuelle à une seule manifestation à Bamenda en novembre 2016 et de la détention qui

s’en est suivie.

Quant au document que vous déposez, il ne peut pas changer le sens de la présente décision.

En effet, la copie de votre carte de demandeur de protection internationale en Italie n’atteste que du fait

que vous avez introduit une telle demande dans ce pays (document 1). En outre, cette carte est un

indice de votre identité et de votre nationalité que vous restez toujours en défaut d’étayer.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure à l’existence,

en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A,

alinéa 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire à l’article 48/4, §2,

a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir

COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation sécuritaire. » du 1er octobre 2019 (mis à jour),

disponible sur […] et COI Focus «Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » du 15

mai 2019 (voir dossier administratif, farde bleue, document 4) que ce pays est actuellement affecté par

une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit plutôt localisé, qui se limite

principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Depuis l’été 2018, le

conflit s’est étendu à d’autres régions du pays, où la violence reste cependant relativement limitée. On a

notamment rapporté une vingtaine d’incidents dans les régions francophones de l’Ouest et du Littoral. Il

ressort toutefois clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement

d’ampleur plutôt limitée dans la partie francophone du pays, et qu’elle n’y prend pas un caractère

généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un

risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre

1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Batcham dont vous êtes originaire, ne répond pas aux

critères définis à l’art. 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la

situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il

y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la

région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une

atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

III. Thèse de la partie requérante

3. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation :

- De l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ;

- Des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers ;
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- Des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès

au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers et aux articles 1 à 4 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ;

- L’obligation de confrontation consacrée à l’article 17,§2 de I’AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ;

- Du devoir de minutie, du « principe général de bonne administration et du devoir de prudence ».

4. S‘agissant de la protection des réfugiés visée à l’article 1er de la Convention de Genève et à l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, elle conteste en substance les motifs de la décision attaquée,

qu’elle estime « insuffisants et/ou inadéquats ».

Elle souligne que la partie défenderesse « ne remet pas en doute [sa] résidence de deux ans […] dans

la ville de Bamenda, située en région anglophone », ville dont elle a démontré sa connaissance lors de

l’instruction de sa demande, « de sorte que cette dernière résidence doit être considérée comme

établie ».

Elle fournit par ailleurs diverses explications pour répondre aux motifs et constats de la partie

défenderesse.

5. S’agissant de la protection subsidiaire visée à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, elle estime que la partie défenderesse n’a procédé à aucune analyse de cette question

spécifique, ni n’a pris en compte le risque de violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rappelant qu’elle a déjà été victime d’une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, b), de la loi

précitée, elle estime qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait le risque de subir de telles

atteintes en cas de retour au Cameroun, et notamment de faire l’objet d’une arrestation arbitraire, d’un

procès inéquitable, et d’une détention dans des conditions inhumaines et dégradantes.

Elle renvoie à diverses informations générales sur les conditions de détention prévalant actuellement au

Cameroun.

6. S’agissant de la protection subsidiaire visée à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980,

elle reproche en substance à la partie défenderesse d’analyser sa demande au regard de la situation

sécuritaire prévalant dans la partie francophone du Cameroun, où elle confirme être née et avoir grandi,

et non dans la partie anglophone du pays, où se trouvait son dernier lieu de résidence (Bamenda) et

avec laquelle elle présente dès lors « un lien personnel ».

Elle note par ailleurs que les informations sur lesquelles la partie défenderesse se fonde pour conclure à

l’absence de risque réel d’atteintes graves dans les régions anglophones du Cameroun, remontent à

2019 et manquent d’actualité. Elle renvoie quant à elle à des informations plus récentes datant de 2020

et 2021, dont elle conclut « que la situation sécuritaire prévalant dans le Nord-Ouest (où se situe

Bamenda) est constitutive de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la LE ».

7. Par voie de note complémentaire (pièce 11 du dossier de procédure), elle produit les nouvelles

pièces inventoriées comme suit :

« 1) Convocation au commissariat et accusé de réception

2) Mandat d’arrêt ».

IV. Appréciation du Conseil

8. Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

Indépendamment même de l’examen de la réalité et du bien-fondé des autres constats et motifs de la

décision attaquée, le Conseil note en effet qu’il n’est guère cohérent que la partie défenderesse, qui a

précédemment admis que la partie requérante a résidé à Bamenda - dans la partie anglophone du

Cameroun - pendant les deux dernières années de son séjour au pays, s’abstienne d’en tenir dûment

compte pour évaluer son besoin de protection subsidiaire au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du

15 décembre 1980, ou de fournir une explication raisonnée pour justifier ce revirement dans le

traitement de la demande de protection internationale.
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Il est par ailleurs peu pertinent, pour évaluer la situation sécuritaire prévalant actuellement dans les

régions anglophones du Cameroun, de se fonder sur des rapports d’information remontant à 2019, a

fortiori lorsque des informations plus récentes citées en termes de requête sont de nature à en nuancer

significativement les conclusions.

La partie requérante peut dès lors être suivie quant à ces griefs concernant l’instruction de sa demande

de protection internationale.

9. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

La partie défenderesse saisira cette opportunité pour évaluer la pertinence et la force probante des deux

nouvelles pièces produites par la partie requérante pour étayer ses craintes de persécution au

Cameroun (annexes 1 et 2 de la note complémentaire).

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision prise le 22 juillet 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


